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Réunion du 28 Août 2023 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Membres :     
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI : 06 51 27 25 99 
U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U7 / U9 : Alain CERRUTTI : 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA  07 81 09 81 28                      
Jeunes Pousses : Thomas BESSON : 06 61 62 95 43 
 

COURRIERS REÇUS  
DES CLUBS 

 
Avenir Côte Foot : terrain rencontres U15, lu et noté. 
As Finerbal Nervieux Balbigny : engagement coupe Loire U15, lu et noté. 
Fc Commelle Vernay : engagement coupe Loire U18, lu et noté. 
Saint Chamond Foot : engagement U13, lu et noté. 
As Ptt Saint Etienne : horaire matchs, lu et noté. 
Lignon Football Club : terrains rencontres U15 / U18, lu et noté. 
Andrézieux Bouthéon Fc : horaires rencontres U15D1 / U15D3, lu et noté. 
As Villers : engagement coupe Loire U15, lu et noté. 
Haut Pilat Interfoot : modification nom du club, lu et noté. 
Fc Indépendant St Romain le Puy : engagement U11 / U15, lu et noté 
Js Cellieu : engagement U15 à 8, lu et noté 
Abh Football Club : matchs à domicile U18 D2, lu et noté 
  

INFORMATIONS U13 

Date de fin des engagements : U13 : Dimanche 03 septembre 2023 dernier delai.Lors des engagements, veuillez bien notez le terrain 
sur lequel l’équipe joue. Le club, qui ne précisera pas le(s) terrain(s) sur lequel seront organisés les plateaux, auront à charge de prévenir 
les autres équipes du plateau Ne pas oublier de spécifier : Le nom du responsable de chaque catégorie – Le terrain Jumelage En U13 : 
1 seule équipe, d’un même club, dans une poule. 

INFORMATIONS U14 / U15 / U17 / U18 - 
 COUPES 

 
Le calendrier des rencontres est sorti pour les poules D1 et D2, les matchs de la première journée sont programmés le samedi 16 
septembre pour les U17 et U18 et le dimanche 17 septembre pour les U14 et U15. 

Nous rappelons que sur un match seul 4 mutations dont 1 hors période sont admises. 

Nous vous invitons également à vous mettre à jour au niveau des licenciés, des contrôles seront effectués. 

-U18 D1 (12) : Cellieu, Commelle, ESSOR, L’Etrat 2, O. St Etienne 2, Ondaine, Riorges, Savigneux Montbrison 2, St Chamond Foot, St 
Galmier Chambœuf, Veauche 2 et Villars. 
-U18 D2 poule A (12) : ABH, Chambon Dervaux, Ht Pilat, La Fouillouse, Pays de Coise, Rive de Gier, Roche St Genest 2, St Christo, 
St Etienne St Charles, St Just St Rambert, St Paul/Jarez 2 et St Priest/Jarez. 
-U18 poule B (12) : Anzieux, Ecotay Moingt, Feurs, Goal Foot, Lignon football Couzan, Loire Forez, Loire Sornin, Montagnes du matin, 
Nord roannais, le Coteau, Roanne foot 42 3 et Roanne Parc. 
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-U17 D1 (12) : Ecotay Moingt, Feurs, Firminy, Ht Pilat, Montcel, Riorges, Rive de Gier, Sorbiers la Talaudière, St Chamond Foot, St 
Galmier Chamboeuf, St Just St Rambert et St Paul/Jarez. 
-U17 D2 poule A (13) : Chambon Dervaux, F.C. St Etienne, La Fouillouse, St Etienne la Rivière, Montagnes du matin, Ondaine, Rive de 
Gier 2, St Victor/Loire, St Etienne Côte Chaude, St Etienne St Charles, St Etienne Sud, St Just St Rambert 2 et Villars. 
-U15 D1 (12) : Andrézieux 2, Le Coteau, Ecotay Moingt, Ondaine, Ht Pilat, Riorges, Roanne Foot 42 2, St Chamond, St Christo, St 
Galmier Chambeouf, St Just St Rambert et St Paul/Jarez. 
U15 D2 poule A (12) : Cellieu, St Etienne Côte Chaude, La Fouillouse, St Etienne la Rivière, L’Etrat la Tour 2, Luriecq, Montcel, Rive de 
Gier 2, Roche St Genest 2, St Etienne St Charles, St Paul/Jarez 2 et Villars. 
-U15 D2 poule B (12) : ABH, Anzieux, Avenir Côte, Bois noirs, Feurs, Goal Foot, Lignon football Couzan, Loire Sornin, Pays de Coise, 
Roanne Foot 42 3, St Romain le Puy et Veauche 2. 
 
-U14 D1 (12) : Chambon Dervaux, Firminy, Ht Pilat, Rive de Gier, Sorbiers la Talaudière, St Chamond foot, St Etienne Côte Chaude, St 
Etienne Sud, St Just St Rambert, St Paul/Jarez, St Priest/Jarez et Veauche. 
Nous rappelons également que la limite des inscriptions en D3 pour les U15 et U18 est fixée à dimanche prochain 3 septembre, aucune 
équipe sera prise au-delà de cette date. 
 
En coupe, le premier tour pour les équipes évoluant en D3 est prévu les 16/17 septembre. Le tirage au sort de ce 1er tour aura lieu cette 
semaine. 
Les résultats du tirage seront mis à disposition sur le site. 
Les engagements sont clos, aucune demande sera accordée. 
 
Liste des engagés : U15 : 
- Andrézieux, Feurs, O. St Etienne, Roanne Foot, Savigneux Montbrison, Firminy, L’Etrat la Tour, Rive de Gier, Roche St Genest, 
Sorbiers la Talaudière, St Paul/Jarez et Veauche pour les clubs de ligue 
- Ecotay Moingt, Ht Pilat, O. Coteau, Ondaine, Riorges, St Chamond, St Christo St Galmier Chambœuf et St Just St Rambert pour les 
clubs de D1 
- ABH, Anzieux, Bois noirs, Cellieu, Filerin, Goal Foot, La Fouillouse, Lignon football Couzan, Loire Sornin, Luriecq, pays de Coise, St 
Etienne Côte Chaude, St Etienne la Rivière, St Etienne St Charles, St Priest/Jarez et Villars pour les clubs de D2. 
- Avenir Côte, Bonson St Cyprien, Bords de Loire, Chambon Dervaux, Champdieu Marcilly, Commelle, ESSOR, Est Roannais, Finerbal, 
Genilac, Grand-Croix, Loire Forez, Montagnes du matin, O. Terrenoire, Perreux, PSM, Rhins Trambouze, Roanne parc, SUC Terrenoire, 
St Chamond Feu vert, St Etienne F.C., St Etienne la Métare, St Etienne Sud, St Ferréol, St Jean de Bonnefonds, St Marcellin, St Romain 
le Puy, Val d’Aix et Villers pour les clubs D3. 
 
Liste des engagés : U18 : 
-O. St Etienne, Roanne Foot, Savigneux Montbrison, L’Etrat la Tour, Roche St Genest, St Paul/Jarez, Sorbiers la Talaudière et Veauche 
pour les clubs de ligue. 
- Cellieu, Commelle, ESSOR, Ondaine, Riorges, St Chamond, St Galmier Chambœuf et Villars pour les clubs D1. 
ABH, Anxieux, Chambon Dervaux, Ecotay Moingt, Feurs, Goal Foot, Ht Pilat, La Fouillouse, Loire Forez, Loire Sornin, Lignon football 
Couzan, Montagne du matin, Pays de Coise, Rive de Gier, Roanne Parc, St Christo, St Etienne St Charles, St Galmier Chambœuf, St 
Just St Rambert et St Priest/Jarez pour les clubs D2. 
Firminy, St Etienne Côte Chaude et St Etienne La Rivière pour les clubs U17. 
- Avenir Côte, Bois noirs, Bords de loire, Châteauneuf, Filerin, Finerbal, Grand-Croix, le Coteau, Luriecq, O. Terrenoire, Parigny St Cyr, 
PSM, Rhins Trambouze, O. Montcel, St Anthème, St Chamond Feu vert, St Etienne F.C., St Etienne la Métare, St Ferréol, St Jean 
Bonnefonds, St Marcellin, St Romain le Puy et Val d’Aix pour les clubs D3. 

INFORMATIONS U11 

 Date de fin des engagements : U11 : Dimanche 10 septembre 2023 Lors des engagements, veuillez bien notez le terrain sur lequel 
l’équipe joue. Le club, qui ne précisera pas le(s) terrain(s) sur lequel seront organisés les plateaux, auront à charge de prévenir les 
autres équipes du plateau Ne pas oublier de spécifier : - Les équipes féminines - Le nom du responsable de chaque catégorie - Le 
terrain - Jumelage En U11 : 1 seule équipe, d’un même club, dans une poule  

INFORMATIONS U7 et U9 

 Date de fin des engagements : U9 et U7 : Dimanche 17 septembre 2023 Les équipes sont automatiquement jumelées. Au maximum, 
2 équipes d’un même club, dans une poule. Veuillez bien notez le terrain sur lequel les équipes jouent Le club, qui ne précisera pas le(s) 
terrain(s) sur lequel seront organisés les plateaux, auront à charge de prévenir les autres équipes du plateau Ne pas oublier de spécifier 
: - Les équipes féminines - Le nom du responsable de chaque catégorie - Le terrain - Jumelage - Possibilité de disputer le samedi matin, 
les plateaux U7, si le terrain est disponible Pour ces 3 catégories, seuls les engagements faits sur Foot clubs seront pris en compte. A 
la date de la fin des engagements, les clubs, dont les équipes n’auront pas suffisamment de licences pour en composer une, ne pourra 
pas prendre part aux plateaux. 


